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La  maîtr ise de la
gest ion publ ique de
l'eau :  un enjeu
local  et  g lobal .

formationLe droit à la formation des élu-e-s
La loi n° 92-108 du 3 février 1992 relative aux conditions d’exercice
des mandats locaux prévoit notamment dans son titre II un droit des
élu-e-s locaux à la formation. Les frais de formation de l'élu-e consti-
tuent une dépense obligatoire pour les collectivités.
Cette loi insère au Code Général des collectivités territoriales, les
articles 2123.12 et suivants qui en précisent les modalités et les aspects
pécuniaires, afin que chaque élu-e, bénéficiaire ou non d'une indem-
nité de fonction, puisse exercer son droit à la formation sous réserve
que celle-ci soit dispensée par un organisme agréé, ce qui est le cas de
Formation et Citoyenneté.

citoyenneté& Siège administratif
21 ter, rue Voltaire – 75011 PARIS

Tél : 01 43 79 09 23 – Fax : 01 43 79 32 09
E-mail : contact@formationcitoyennete.org

Web : www.formationcitoyennete.org

Le samedi 27 septembre 2008 
de 9h00 à 17h00

Lieu :
salle municipale Saint Laurent
rue Lassansaa 
64140 Billère

Nous demandons à chaque élu-e, pour éviter toute difficulté liée
à l'engagement de dépenses, de faire viser, pour accord, le 
bulletin d'inscription joint.
Les frais de transport et d'hébergement éventuels devront
faire l'objet d'une demande de remboursement directe, par chaque
élu-e, auprès de sa collectivité.
En cas de désistement, si Formation et citoyenneté n'est pas
prévenue une semaine avant le stage, celui-ci sera facturé à 
hauteur de 100%.
Formation et citoyenneté se réserve le droit d'annuler et/ou de
reporter la formation à cause d'évènements extérieurs ou si le
nombre de participants est insuffisant. 

Le coût de cette prestation sera facturé par Formation et
citoyenneté sur la base de tarifs préférentiels établis par
solidarité entre petites et grandes collectivités. 

Les tarifs pour la journée :

Elu-e-s et agents territoriaux des communes et 
intercommunalités de :
– moins de 1000 habitants 150 €
– de 1000 à 3500 200 €
– de 3500 à 5000 250 €
– de 5000 à 10000 300 €
– de 10000 à 20000 400 €
– de 20000 à 50000 500 €
– de 50000 à 100000 600 €
– plus de 100000 700 €

Élu-e-s des arrondissements PLM 700 €

Conseillers Généraux et Régionaux 700 €

Les tarifs comprennent les frais de formatio, le déjeuner et
le  dîner. 
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L’agrém
ent de Form

ation et citoyenneté pour la form
ation des élu-e-s est enregistré dans le V

al-de-M
arne (94).

vous propose une journée de formation
sur le thème :

Bulletin à renvoyer par courrier postal
ou par télécopie au 01 43 79 32 09.
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Accueil.

Rappel des lois en vigueur, 
présentation des modes de 
gestions, état des lieux en France
et ailleurs, rôle et devoir des élus,
rôle des citoyens.
Intervenant : 
Jean-Marc CAPDEBOSCQ, 
association Eau Secours SIEP de
Jurançon.

Analyse des comptes annuels d'un
délégataire, mécanismes mis en
place par les multinationales pour
cacher des profits, possibilités de
contrôle, différence et avantage de
la régie à autonomie financière.
Intervenant : 
Patrick DU FAU DE LAMOTHE,
association Trans'Cub de Bordeaux.

Déjeuner.

9h00

9h15

11h15

13h00

Matinée Après-midi

La maîtr ise de la gest ion publ ique de l 'eau :  un
enjeu local  et  g lobal .

Présentation d'une commune en
régie. Expérience et démarche
menée au niveau du département
des Landes.
Intervenant : 
Robert CABE, Maire d’Aire sur
l'Adour, 1er vice-président du conseil
général des Landes.

Clôture de la journée.

Dîner. (Réservation obligatoire, merci
de préciser sur votre bulletin 
d’inscription si vous souhaitez participer
au dîner.)

14h30

17h00 

19h30

 


